
Quelle est la prescription applicable aux litiges liés au calcul des
rémunérations dans le secteur SAS ?

Réponse courte

Dans le secteur SAS, la prescription applicable aux litiges liés au calcul des rémunérations sectorielles est de cinq

ans pour les créances salariales périodiques, conformément à l'article 2277 du Code civil luxembourgeois. Ce

délai concerne les demandes de rappel de salaire, la régularisation des grilles de carrières (C1-C7), le paiement

des primes sectorielles (prime unique 3.670 €, pécule 42 points indiciaires), et l'application correcte des points

indiciaires (23,40072 €).

La complexité conventionnelle du secteur SAS peut justifier une suspension de prescription en cas de

dissimulation ou d'erreur systémique dans l'application des barèmes sectoriels. En cas de contestation, le salarié

saisit le tribunal du travail compétent.

La prescription commence à courir à compter de l'exigibilité de chaque créance. Elle peut être interrompue par une

réclamation écrite, une saisine de l'ITM ou l'introduction d'une instance devant le tribunal du travail. Les bulletins de

salaire conservés pendant 5 ans constituent la preuve principale des créances.

Définition

Dans le secteur SAS, les rémunérations sectorielles comprennent le salaire de base calculé selon les grilles

de carrières (C1-C7 × points × valeur 23,40072 €), les primes sectorielles (prime unique 3.670 €, pécule

vacances 42 points indiciaires), les majorations pour contraintes (nuit, week-end, jours fériés), et les avantages

conventionnels (frais de route, tickets repas, formation).

Les litiges sectoriels portent sur l'application incorrecte des grilles, erreurs de calcul des points, attribution

manquée des primes, ou méconnaissance des spécificités conventionnelles par l'employeur.

Questions fréquentes

Comment interrompre la prescription pour une réclamation salariale dans le secteur SAS ?

La prescription peut être interrompue par une réclamation écrite auprès de l'employeur référençant les articles SAS, la saisine de l'ITM
avec expertise conventionnelle, une médiation par les partenaires sociaux (OGBL, LCGB, COPAS, FEDAS), ou l'introduction d'une
instance devant le tribunal du travail. Il est crucial de documenter toutes les démarches entreprises.

La prescription peut-elle être suspendue en cas d'erreur systémique dans l'application des barèmes SAS ?

Oui, la complexité conventionnelle du secteur SAS peut justifier une suspension de prescription en cas de dissimulation ou erreur
systémique dans l'application des barèmes sectoriels. Le point de départ peut être reporté si l'erreur systémique est découverte
tardivement, notamment lors d'un contrôle ITM ou d'une expertise syndicale.
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Quel est le délai de prescription pour contester le calcul des rémunérations dans le secteur SAS au Luxembourg ?

Dans le secteur SAS, le délai de prescription pour contester les litiges liés au calcul des rémunérations sectorielles est de 3 ans à
compter de l'exigibilité de la créance, conformément à l'article L.221-1 du Code du travail. Ce délai s'applique aux demandes de rappel de
salaire, régularisation des grilles de carrières (C1-C7), paiement des primes sectorielles et application correcte des points indiciaires.

Quelles sont les rémunérations sectorielles concernées par cette prescription dans le secteur SAS ?

Les rémunérations sectorielles SAS concernées incluent le salaire de base calculé selon les grilles de carrières (C1-C7 × points × valeur
23,40072€), les primes sectorielles (prime unique 3.670€, pécule vacances 42 points indiciaires), les majorations pour contraintes (nuit,
week-end, jours fériés), et les avantages conventionnels comme les frais de route et tickets repas.

Conditions d’exercice

L'action en justice concernant les rémunérations SAS peut être engagée pour contester :

Type de litige Exemples dans le secteur SAS

Mauvaise grille de carrière Application d'une carrière C1 à la place de C2 ou C3

Calcul incorrect des points Valeur du point erronée ou nombre de points mal appliqué

Primes sectorielles manquantes Prime unique 3.670 € ou pécule 42 points non versés

Majorations omises Nuit, dimanche ou jours fériés non payés selon les taux conventionnels

Avancement non reconnu Ancienneté inter-employeurs SAS non reprise

Point de départ Connaissance de l'erreur par le salarié, révélation d'une erreur systémique

Suspension de prescription Dissimulation des barèmes ou erreur systémique découverte

Modalités pratiques

La gestion des prescriptions en matière salariale SAS requiert une démarche rigoureuse :
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Étape Action requise

Délai standard 5 ans à compter de l'exigibilité (Art. 2277 Code civil) pour les créances périodiques

Application Tous rappels de salaire, primes sectorielles, majorations et avantages conventionnels

Interruption par réclamation Réclamation écrite référençant les articles SAS concernés

Interruption par saisine ITM Signalement avec expertise conventionnelle

Interruption par médiation Intervention des partenaires sociaux (OGBL, LCGB, COPAS, FEDAS)

Introduction d'instance Saisine du tribunal du travail compétent

Conservation des preuves Bulletins de salaire et contrats 5 ans minimum (Art. L.211-29)

Archivage des grilles Barèmes SAS appliqués à chaque période conservés

Pratiques et recommandations

Maîtriser parfaitement les grilles de carrières et leur application afin d'éviter des erreurs générant des réclamations

prescrites tardivement, en mettant à jour régulièrement les systèmes avec les barèmes SAS en vigueur. Former les

équipes RH aux spécificités conventionnelles et documenter tous les calculs et décisions salariales pour prévenir les

litiges. Vérifier mensuellement l'application correcte des grilles de carrière et contrôler l'attribution des primes

sectorielles obligatoires ; en cas d'anomalie, signaler rapidement et conserver tous les justificatifs. Recourir à des

experts en conventions collectives SAS pour les situations complexes et solliciter les syndicats pour vérification des

calculs en cas de doute systémique. Anticiper les évolutions liées à l'harmonisation FHL-SAS et tracer toutes les

réclamations avec les réponses de l'employeur pour documenter la prescription.
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Cadre juridique

Référence Description

Art. 2277 Code civil
Prescription quinquennale des créances salariales

périodiques

Art. 2242 et s. Code civil Interruption et suspension de la prescription

Art. L.121-3
Principe de faveur : interprétation des ambiguïtés en faveur

du salarié

Art. L.125-7
Décompte de salaire mensuel détaillé — preuve des

créances

Art. L.211-29 Registre du temps de travail — conservation et accès ITM

Art. 5-8 CCT SAS 2025-2027 (applicable en 2025,

2026 et 2027)
Grilles de carrières C1-C7 et modalités d'application

Art. 12 CCT SAS 2025-2027
Avancement d'ancienneté et reconnaissance inter-

employeurs

Art. 27 CCT SAS 2025-2027 Primes sectorielles : prime unique 3.670 €, pécule 42 points

Dans le secteur SAS, toute action doit être introduite rapidement car la prescription court strictement sauf dissimulation ou fraude

avérée. La complexité conventionnelle ne constitue pas une excuse pour l'employeur mais peut justifier une suspension si une erreur

systémique a été dissimulée. Il est essentiel d'agir promptement en cas de contestation et de conserver tous justificatifs ; l'expertise

spécialisée est souvent indispensable compte tenu de la complexité des grilles et calculs sectoriels SAS.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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